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M É M O I R E
P O U R  M effire J e a n -F r a n ç o i s  d e  M E R V I L L E ,  

Écuyer  Avocat en Parlement.

C o n t r e  Me.Nicol a s-Ch a r l e s G R A N C H IE R ,  
Confeiller du R o i , Receveur des Conf ignations.

L E  fieur Granchier demande au  fieur de Merville 
une créance dont un nombre prodigieux de 

circonftances fe réunifient à prouver l’acquittement 
&  qui eft prefcrite , de forte qu’on ne fait valoir 
les preuves de payement que pour établir la bonne 
foi dans laquelle on oppofe la prefcription.
' Le 6 Septembre 17 2 9  , il fut paffé un traité en

tre le fieur Granchier pere &  le fieur de Merville , 
en qualité de Tuteur des Mineurs de M . Chamerlat, 
à l’occafion des créances refpectives dues au fieur 
Sablon par le fieur Chamerlat, &  au fieur Chamerlat 
pour différentes collocations ; le fieur de Merville fe 
reconnut débiteur de 18 4 2  liv. qu’il promit de payer 

f ans terme, &  cela tant en fon nom qu’en qualité de 
Tuteur.

Il ne promettoit de payer fans terme, que parce 
q u 'il étoit affuré de fe libérer promptement , cela 
ne tarda point, dès le 1 7  Mars 17 3 0  , le fieur de 
la Rippe lui donna un billet par lequel il promet
toit de le garantir &  indemnifer de toutes les pour- 
fuites qu i pourroient être faites contre lui par le fieur
Ducorail pour fa portion dans l 'effet dont il s ’agit,
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&  iî reconnut que le tout avoit été paye en deniers 
ou cotnpenfations au fieur Granchier Jon Tuteur ; il 
promit de prendre Ton fait &  caufe , & c .

On doit obferver que le Sr.de Meryille envoya 
cette quittance à M e. Malouet fon Procureur qui en 
donna copie au fieur Granchier ; cependant après fa 
mort elle ne s’eil point trouvée dans le doilier ; M e. 
Trapet Succeifeur de M e. Malouet prétend quelle 
ne lui a point été remife par la Veuve.

La produ&ioti de cette quittance arrêta le fieuj; 
Granchier qui avoir agi en 1 7 6 0  contre le fieur de 
Merville pour le payement des i 8 4 i l i v .  ; mais en 
1 7 6 7  le 1 1  N ovem bre, après la mort de M e. M a
louet &  la perte de la quittance il a reprit la de
mande de 176 0 .

Cependant la perte de cette quittance ne prive pas 
le fieur de Merville du moyen vi&orieux qu’elle 
lui fourniiToit ;  d’un côté il en a été donné copie , &  
cette copie eftdanslaproduûion du fieur Granchier 
qui n’en avoit pas révoqué en doute l’exiftence ; d’un 
autre côté cette pièce eft inventoriée dans l’état des 
pièces juftificatives du compte que le Sr. de Merville 
a rendu à M. Chamerlat; on trouve fous la cotte 45 
le détail des a&es relatifs à cette affaire , l’arrêté du 6 
Septembre 172.9 en fait partie , &  l’écrit du fieur 
la Rippe formoit la fixiéme pièce de cette cotte ; il 
avoit été mis à la fuite du traité dont le fieur Grar> 
chier demande l’exécution , où étoit alors dans un 
tems rapproché de ce qui s ’étoit paifé , ÔC il étoit 
impoiTtble de prévoir le procès qui devoit s’élever
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3© ans àprès. Meflîeurs de Chamerlat requirent en 
communication ces mêmes pièces le i z  Décem
bre 1 7 3 9 ,  &  ils les remirent le i z  A vril 174 0 . 
Enfin le iîeur de la Rippe ne fauroit défavouer l'on 
écrit,foit qu’il exifte encore,ou qu’il ait ceffe d ’exiiter.

La libération du fieur de Merville fut confidérée 
par toutes les Parties intéreflées comme certaine , 
d ’une part Je fieur de Merville porta à fes 
Mineurs en dépenfe dans Ton compte de tutele 
rendu en 1 7 3 9 »  la fomme de 1 8 4 1  livres 
dont il s’agit comme l’ayant payée : il avoit déjà 
porté en compte à M. Ravel mari de l’une des 
Mineures dans le compte particulier qu’il lui avoit 
rendu de la tutele pour un quart , la fomme de 
4 7 0  liv. 1 o f. pour le quart de celle de 1 8 4 2 .  
liv. M. Ravel avoit alloué cette dépenfe, &  il y  
a écrit de fa main à côté de l’article vu bon , ou 
vu de même , ce qui eft ég a l, parce que cette énon
ciation fe rapporte aux articles précédents qui font 
vus bons. Dans l’article 49 de la dépenfe du compte 
que le fieur de Merville rendit à M. de Chamerlat 
Tréforier de France ; il porta la moitié des fommes 
qu’il avoit payées au fieur Granchier, tant en com- 
penfations de collocations qu’autrement, la fomme 
de 1 8 4 1  liv. y  eft comprife.

D ’un autre côté tandis que le fieur de Merville 
portoit en dépenfe à fes Mineurs la fomme de 1 8 4 1  
liv. qu’il avoit payée pour eux au fieur de la Rippe : 
ou au fieur Granchier; le fieur Granchier portoit 
la même fomme en recette à fes M ineurs, comme 
l’ayant reçue du fieur de M erville; cela forme l’art.



3 de la recette du compte qu'il leur a rendu le 1 7  
Août 1 7 3 1  , cette fomme n'a point été portée en 
reprife, &  l’art, a été alloué par M c. de Barente pere 
qui apuroit le compte en qualité d ’Arbitre.

A  l’art. 6 du fixiéme chapitre de reprife il deman- 
doit la reprife de quelques intérêts relatifs à l’arrêté 
de compte du 6 Décembre 172-9 ; il paroît que cette 
reprife a été rayée, attendu, eft-il dit, qu’il ne s ’é- 
toit chargé en recette que de la recette effe&ive ; d ’un 
côtéc ’étoit bien le lieu de porter en reprife ce qui 
auroit pû être dû par le fieur de Merville , &  de 
l ’autre la radiation de cet article de reprife, prouve 
que la recette avoit été efFe&ive.

Indépendamment &  abftra&ion faite de la re- 
çonnoiiïance du fieur de la R ip p e , que peut-on 
exiger de plus fort que le procédé refpe&if des 
fieurs Granchier &  de Merville ? c ’étoient- deux Tu- 
teus, l'un payoit, l’autre recevoir, celui qui a payé 
en a fait un article de dépenfe à fes Mineurs, celui 
qui a reçu en a fait un article de recette aux fiens.

Qui croira le fieur Granchier lorfqu’il dit qu’il lui 
étoit permis de faire recette d’un effet des Mineurs, 
pour l’acquerir &  de ne pas en faire reprife ? d ’un 
côté cela feroit fingulier, &  on ne préfume pas des 
chofes fingulieres, d’un autre côté le fieur Granchier 
étoit débiteur de fes Mineurs comme il eft notoire. 
Le Tuteur débiteur ne fe propofe point de groifir 
encore fa dette par des fubrogations volontaires aux 
effets de fes Mineurs ;  enfin on s’expliqueroit plus 
clairement fur un pareil projet pour éviter les équi- 
vonues à l ’avenir.
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On a prétendu que le billet du fieur d i la  Rîppe 

a’étoit qu’une fimple indemnité ; mais elle eft caufée 
comme le tout ayant été payé en denUrs ou. compen- 

Jation au jieur Granchier \ c’eft une reconnoiffance 
qui ne diffère pas d’une quittance.

D ’ailleurs il ne faut pas féparer les circonftances 
îe fieur de laR ippe fournit cette reconnoiflance, le 
fieur Granchiercompte de la fomme à fes Mineurs, le 
fieur de Merville en fait dépenfe auxfiens ; on voit la 
réunion &  le concert de toute les Parties intérefTées 
à la vérité d’un pareil fait.
’ Mais ces circonftances quoique bien puiiTantes fe 
trouvent encore fortifiées par d ’autres. •

i ° .  Le billet eft de 172 .9 , on agit en 1 7 6 0 , ^ -  
toit cependant un effet qui auroit produit intérêt, 
s’il eût été dû, le fieur Granchier auroit-ii négligé le 
recouvrement au moins des intérêts?On fait qu'il y  eu 
des moments où il a été preile de faire rentrer fes prin
cipaux, à plus forte raifon a-t-il du exiger les intérêts.

2 0. Il agit en 1 7 6 0 ,  on lui oppofe l’écrit du 
fieur de la R ip p e , &  il s’arrête jufqu’au 1 1  N o 
vembre 17 6 7 .
. 3°*II ne juftifie d aucune ceiïïon ni tranfport de 
ce prétendu effet ; on lui a oppofé qu’il n’étoit pas 
pas poflible que le fieur de la Rippe lui eût cédé 
un effet que celui-ci avoit reconnu payé , il n’a 
rien établi à cet égard.

4°- L ’effetappartenoitpour moitié au Sr. Ducorail 
&  pourmoitiéaux Mineurs du Sr.Sablon de laRippe, 
le fieur Granchier ne s’eft jamais prétendu cédataire
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tlufieuitDucorail ; de tjuel droit a-t-il demandé la 
moitié du fieur Ducorail. Celui-ci avoit mis un em
pêchement entre les mains du fieur de M erv ille , il 
eft mentioné dans l ’écrit du fieur de la Rippe , &  
le fieur de la Rippe promet d’indemnifer le iieur de 
Merville ; comme l'effet ayant été ci - devant payé ; 
mais s’il ne l’eût pas été , le fieur Ducorail feul au- 
roit pu demander fa moitié.

11 y  a plus, c’eft la totalité qui lui en appartenoit, 
parce que la créance excédoit de plus du double la 
iomme de 1 842. liv. & quelesMineurs’la Rippeayant 
reçu l’excédent , ou ce qui eit la même choie leur 
Tuteur pour eüx ; tout ce qui reftoit appartenoit de 
droit a'u fieur Ducorail feul. Auifi la Dame veuve 
du fieur Ducorail qui a fait encore des diligences à 
ce fujetle 5 Septembre 17 6 8  , demande 3000 liv. 
pour la moitié de la créance qui é to it , dit-elle , 
dans le principe de 6000 liv. &  les intérêts.
, L e S r .  Granchier demande donc une fomme qui eft 

payée &  que ii elle ne Tétoit pas, ne feroit point 
due à lui.

Mais on a annoncé que le fieur de Merville ne 
propoferoit fès preuves de payement que pour mon
trer fa bonne f o i , au furplus la prefcription lui fuffit, 
&  elle lui eft acquife par le laps de 3 1  ans écoulés 
entre l’arrêté de 17 2 9  , &  le premier exploit qui eft 
de 176 0 .

Pour la mettre' à couvert le fieur Granchier a 
fait ufage de deux lettres du fieur de Merville.

La  premiere qui cil de l’année 1 7 5 0  appuyé le 
iy f têm e du fieur de M erville , il y  marque premiere-



ment que par rapport à quelques pièces de décharge 
que le fieut Granchier lui demandoit il avoit écrit à ;
Paris. i ° .  Qu’à l’égard des 1 8 4 1  liv. il trouvèrent 
dans les pièces des comptes qu’il avoit rendu à (es 
beaufreres une décharge valable, &  qu*il avoit payé 
en 1 7 3 0  au iieur delàRippe ce qu’il devoir. 11 feroit 
nouveau d’interrompre la prefeription d’une dette en 
écrivant qu’on ne la doit pas.

Le fieur Granchier parut fe rendre à une réponfe 
aufîî peremproire, il reftat tranquille pendant neuf 
ans; il récrivit au fieur de Merville qui lui fit une 
nouvelle réponfe le 22  Août 1 7 5 9 ,  &  qui lui mar
que , je  fais qu il ne peut être quejlion que de quelques 
pièces à rapporter, à la fuite fie fans aucun intervalle , 
il ajoute , je  n objecterai aucune prefeription , mais 
comme cette affaire ne me regarde pas perfonnelle- 
ment ; j'écris a M . Defguerins pour vous donner la 
même ajfarance.

Ces mots , je  Jais q u il ne s*agit que de quelques 
pièces de formalité prouvent que le fieur Granchier 
ne demandoit pas autre chofe , ou du moins que le 
fieur de Merville le penfoit ainfi , &  qu’il étoit dans 
cette bonne foi ; dès-lors quand il ajoute qu’il n’op- 
pofera point la prefeription , cette promeiTe eft re»’ 
lative à ce qui précédoit, c ’eil-â-dire aux pièces de 
formalité dont il étoit uniquement queftion , je  fa is  
q u ’i l  ne s’agit que de pièces deformalité.

Enfin il a joute, mais comme cela ne me concerne 
pas directement ; voilà encore un retour fur ce qu’il 
qu’il venoit de-dire de la prefeription , je ne l’op- 
poferai pas, mais comme cela ne me concerne pas

l



J 8 
dire&ement, écrivez à ceux que l'affaire regarde di- 
reâement , &afîurez-vous qu'ils voudront bien vous 
donner la même efpérance ?

C ’eil après une pareille lettre que le fieur Gran
chier attend encore à former fa demande, 6c qu’il 
laiife écouler les 3 o années ; on ne pourroit taxer fa 
conduite que d’imprudenc fi on n’y  trouvoit fon pro
pre aveu , réflexion faite , qu’il ne lui étoit rien dû.

Le fieur Granchier vient de fournir un nouveau 
moyen contre lu i , en oppofant que l’inventaire des 
pièces juftificatives du compte du fieur de Merville 
fait mention dun billet de 1 800 liv. fait par le iïeur 
de Merville à M e. de Barente le même jour 
de la quittance du iieurdela R ip p e , le fieur Gran
chier infère que le fieur de Merville ne payat point 
&  fit un billet.

Mais s’il eil vrai que le billet étoit la caufe de la 
quittance du fieur de Merville , il fuffit que le bil
let ne foit point entre les mains du fieur Gran
chier , &  qu’il fût en celles du fieur de Merville 
lors de fa reddition de fon com pte, pour que fa li
bération ne foit plus équivoque ; &  il eft très-indif
férent qu'il eût payé lors de l’écrit du fieur de la 
Rippe en monnoie ou en papiers, dès que le billet 
n'exifte plus, &  qu'il a été remis au fieur de M er
ville qui le rapportoit à fes Mineurs.

Toutes les circonftances fe réuniiTent donc contre 
la vieille recherche du fieur Granchier, reconnoif- 
fancc par écrit du fieur de la R ip p e , à la vérité per
due dans le dérangement des papiers de l ’Etude de 
M c. M a l o u e t m a i s  aâurée par le bail de copie 3
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par l’inventaire des pièces juftificatives du compte 
du fieur de M erv ille , par l’allocation des Mineurs , 
ancienneté du tems; l’arrêté eft de 17 2 9 ,  la demande 
eft de 17 6 0  , le compte du fieur de Merville 
qui porte la fomme en dépenfe à fes Mineurs, 
le compte du fieur Granchier qui la porte en 
recette aux fiens fans reprife quoiqu’il donne en ' 
reprife des intérêts qu’il n’avoit pas employé en 
recette, &  qui ont été rayés en conféquence : enfin 
fomme demandée par le fieur Granchier à qui elle 
n a jamais été d u e , fans qu’il paroifle qu’il ait au
cun tranfport ni du fieur Ducorail à qui la fomme 
auroit appartenu en entier, ni du fieur de la Rippe 
lui-même qui n’auroit pas cédé ce qu'il auroit re- 
connû avoir été payé. Ajoutons que le fieur de M e r- 
ville dont la probité &  la droiture n’ont jamais été 
équivoques a offert fon affirmation précife qu'il a 
payé &  qu’il ne doit rien.

Monfieur U R I 0 N , Rapporteur

M a y e t , Procureur'
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